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L'armee de milice, relevera-t-elle le defi?

Maintenant, c'est le moment de regier les nouvelles structures. On va pouvoir constater si l'armee esl

Vraiment bien ancree dans la societe et si l'esprit de milice l'est egalement dans l'armee. Voilä pourvoi

la SSO a intensifie ses activites apres la votation du 18 mai.

En coUaboration avec d'au-
tres organisations (CMEP, ASSO,
etc-), nous avons presente nos
Propositions au Departement

e la defense et nous nous
avons tres tot commence ä dia-
'°guer avec le commandement
ae l'armee au cours d'entre-
tlens qui ont eu lieu avant et
aPfes les vacances d'ete. D'au-
res entretiens auront lieu en

°ctobre, car les questions ou-
ei"tes sont encore tres nombre

de
uses. Nous avons pu regier
maniere satisfaisante deux

Problemes.

Ua communication
On s'est rendu compte de la

ecessite de continuer le dia-
°§ue entre les organisations de

p'-ice, le commandement de
arniee et le Departement. Ces

entretiens deviendront donc
tt*5 institution permanente. II
a§!ra d'entretiens reguliers

"¦'"delä de la communication
Publique habituelle.

Une delegation des princi-
les associations faitieres ren-

^ontrera le chef du Departe-

fois

horizon de la Situation politi
^militaire.

ent et ses collaborateurs deux
Par an, pour faire un tour

Une delegation des associa-
ns des cadres rencontrera le

^ et de l'armee et ses collabo-
ateurs quatre fois par an, afin

de participer ä la mise en oeuvre

et au developpement de la
nouvelle armee dans les
domaines de l'instruction, de
l'organisation et de la planification
des engagements.

2. Le principe
de milice: un element
de la planification

Le deuxieme aspect important

concerne le principe de

milice. Selon la Constitution
federale et les lois qui en
decoulent, ce principe constitue
un pilier solide de notre armee.
La nouvelle instruction et la

nouvelle Organisation doivent
ameliorer les chances du
personnel de milice. L'armee a

besoin du savoir-faire de ce
personnel; eile a besoin d'officiers
de milice capables dans tous
les etats-majors, jusqu'aux echelons

superieurs.

Une nouvelle fraction
de l'etat-major pour
les questions de milice

II est absolument necessaire

que, lors de la planification de

nouveaux coneepts de
l'instruction, de nouveaux
reglements et de modeles de service,
le principe de milice soit
toujours pris en consideration,
notamment dans deux aspects: sa

compatibilite avec la societe et
le monde de 1'economie ainsi

que l'aptitude et la disponibilite
du personnel de milice.

Pour atteindre le maximum
d'efficacite et de coherence, il
faut attacher une grande importance

ä ces aspects. II en va de

meine en ce qui concerne les

questions liees aux finances, ä

l'aptitude sur un terrain de

combat etc. II faut donc qu'une
fraction de l'etat-major pour
les questions de milice soit
integree dans les nouvelles structures

de l'etat-major de
l'armee.

A fin aoüt, le chef de l'Etat-
major general (le chef de
l'armee designe) a decide de creer
une fraction de l'etat-major
pour les questions de milice et
de la subordonner au chef
d'etat-major de la planification.
Environ neuf officiers et sous-
officiers de milice feront partie
de cette cellule, ce qui correspond

ä une idee qui a ete discutee

dans les societes d'officiers
de la Suisse Orientale. Le
concept, propose par les presidents
des societes cantonales d'officiers

de Zürich et de Saint-
Gall, par le president central de
la SSO, a ete soumis au
commandement de l'armee et au
Departement au printemps
2003. Le chef de l'armee a

maintenant donne le feu vert
pour une realisation rapide.

«Ms N* lo-
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Une structure permanente
Les refiexions suivantes ont

ete faites concernant la creation
de cette fraction de l'etat-
major:

¦ L'Armee XXI doit disposer

de structures compatibles
avec le principe de milice. Toutes

coneeptions importantes
doivent donc etre examinees
sous cet aspect.

¦ 11 s'agit de donner au chef"
de l'armee un instrument
efficace et competent, qui soit
capable d'operer en fonction de

missions et de prestations et
d'atteindre un rendement
adequat; il doit etre integre de
maniere permanente clans les

structures de conduite cle l'Armee

XXI.

¦ La fraction de l'etat-major
est disponible ou prete ä

l'engagement de maniere permanente.

La planification des

engagements des membres de

cette fraction d'etat-major doit
permettre une repartition
raisonnable des jours de service
dans le cours de l'annee.

Objectifs de la fraction
d'etat-major

¦ Elaborer des projets et des

variantes, emettre des prises de

position sur d'autres projets,
propositions ou recommandation

soumises ä l'attention du
chef d'etat-major de la planification

de l'armee.

¦ Renforcer le caractere de
milice de l'Armee XXI et met¬

tre en evidence les possibilites
et les limites du Systeme de
milice.

Täches

La fraction de l'etat-major
doit

¦ examiner et elaborer
coneeptions, arretes et modeles
de developpement importants;

¦ effectuer d'autres täches
fixees par le chef d'etat-major
de la planification;

¦ assister le commandement
de l'armee dans la communication

avec le monde de l'economie,

les instituts de formation
et les organisations de milice.

Composition

¦ La fraction d'etat-major
comprendra environ 9 militaires

actifs disposant de qualifications

conformes aux exigen
ces du chef de l'armee et du
commandement de l'armee.

¦ Ces personnes devraient
etre d'äge et de grades mixtes
(sous-officiers inclus) et provenir

des differentes regions du

pays.¦ Le renouvellement regulier

du personnel de la fraction
aura lieu dans le cadre de la

planification habituelle du
personnel ä l'echelon du commandement

de l'armee.

¦ Les candidats valables
sont des officiers bien qualifies,

capables de penser
strategiquement et cle planifier en
fonction cle developpements

futurs. La fraction de l'etat-ma-
jor n'est pas un lobby ou vfi

pool pour futurs officiers liberes,

mais un element actif e>

mobile de l'armee et de soü

etat-major de la planification.

Subordination
et Organisation

¦ La Subordination ä l'etat-
major de la planification, qu'

garantit un acces optimal ä tous

les aspects de developpements
futurs, assure une grande
efficacite.

¦ La fraction de l'etat-major
remplit ses täches au sein de

petits groupes de projet dans le

cadre de jours de travail d'etat-

major.

¦ Le chef de la fraction d'c
tat-major est responsable de 1*-

planification des jours de
travail. II doit integrer les

exigences du chef de l'armee dans

sa fraction et vice-versa.

Propositions des

organisations de milice

Maintenant que le chef "e,

l'etat-major general a accepte

la proposition des societes des

officiers et est pret ä adopter ce

nouvel instrument, il est impo*'
tant de trouver du personne1

bien qualifie. Le Comite cefl'

tral de la SSO a exhorte les
comites des societes cantonales e

des societes faitieres des armeS

et des services ä proposer de-

personnes aptes et disponible-
Les associations des sous-off1'

ciers en feront autant.

RMSN 10-


	SOG : Schweizerische Offiziersgesellschaft = SSO : Société suisse des officiers = SSU : Societa svizzera degli ufficiali

